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ARTICLE 38

Dans l’alinéa 3 de cet article, après les mots :

« vendant au public »,

insérer les mots : 

« ou prenant en charge ».
EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objet  de  cet  amendement  vise  à  améliorer  l’information  du  consommateur  qui  doit 
également  pouvoir  obtenir  des  indications  de  la  part  des  organismes  prenant  en  charge  ces 
dispositifs médicaux.


